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Item 11 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Inférer des informations 

nouvelles (implicites) 

Inférer des informations nouvelles 

(implicites). 

L’évaluation repose sur des activités de lecture littéraire ou 

documentaire, en français et dans les autres enseignements ainsi 

que sur des activités spécifiquement conçues pour l’évaluation. 

 

Elle porte sur la capacité à mettre en relation les informations du 

texte entre elles et à mobiliser des connaissances culturelles ou 

appartenant à des domaines disciplinaires. 

 

L’observation porte sur la capacité à : 

- mettre en relation plusieurs informations explicitement contenues 

dans le texte pour en déduire une information nouvelle ; 

- questionner le texte : organisation syntaxique, orthographique et 

grammaticale (reprises anaphoriques, connecteurs logiques, mots 

de liaison, marques des relations spatiales et temporelles) ; 

- apporter des références, des connaissances et des informations 

complémentaires permettant une interprétation cohérente. 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève parvient à élaborer 

une  interprétation cohérente et pertinente par rapport aux 

éléments du texte. 

 


